
PERFORMANCE        CREATIVITÉ

SÉRÉNITÉ

“DES MILLIONS D’OEUVRES 
PROTEGEES

A VOTRE DISPOSITION”

SACEM Luxembourg
76-78, rue de Merl
L-2146 Luxembourg

Tél: 47 55 59
Fax: 48 02 76

info@sacemlux.lu

QUELLES SONT LES 
démarches à suivre ?

www.sacem.lu

SIMPLICITÉ

Quels sont les moyens de diffusion concernés par les droits d’auteur ?

Les vertus de la musique

dans un lieu de vente

La SACEM Luxembourg a le plaisir de
 vous accueillir dans 

ses nouveaux locaux :

1. Contactez la SACEM Luxembourg

info@sacemlux.lu ou allez sur le site www.sacem.lu

2. L’autorisation de diffuser est 

délivrée en quelques jours seulement

3. Vous avez désormais accès à 

plus de 80 millions d’œuvres du

répertoire mondial

La musique joue un rôle clé dans toute structure 
commerciale. Elle crée une ambiance adaptée 
à chaque style et besoins. Elle détend, distrait, 
émeut et crée un certain dynamisme. La 
musique est également un motivateur important 
et peut favoriser les ventes.

SONORISATION DES SURFACES COMMERCIALES

SONORISATION DES CAFES, HOTELS 
ET RESTAURANTS

DISCOTHEQUES 

ANIMATION PAR DJ, KARAOKE ET MUSIQUE VIVANTE 

PRODUCTION D’UN CD, DVD, FILM ET VIDEO 

RADIOS ET TELEVISION 

Retransmission de programme radio  
et télévision par câble et internet

INTERNET



     

…et sur le net !

Qu’est ce que la SACEM?

Comment est née la SACEM Luxembourg ?

Qu’est ce que le droit d’auteur ?

Quelle est la mission de 
la SACEM Luxembourg?

En 2002, La SACEM et la SDRM (Société pour
l’administration de droit de reproduction
mécanique des auteurs, compositeurs et éditeurs)
ont mis en place une société de droit 
luxembourgeois : « SACEM Luxembourg ». La
société s’est constituée sous la forme d’une société 
civile et acommencé ses activités le 1er  Janvier 
2003. Cette collaboration est unique en Europe.

Le droit d’auteur protège les œuvres littéraires et 
artistiques originales, indépendamment du genre, 
de la forme ou l’expression. Il est l’unique source de 
revenu des auteurs et compositeurs de musique.

La SACEM a été crée en 1851 par des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique. C’est une société 
privée à but non lucratif, gérée pas ses membres.

L’accueil des auteurs et 
compositeurs
La collecte et la répartition des 
droits d’auteur
La défense et le soutien des auteurs 
et compositeurs
Proposer aux utilisateurs un accès 
facile et légalisé au répertoire 
international de musique, à des 
millions d’œuvres protégées, par le 
biais d’une seule licence

Que deviennent les droits collectés
par la SACEM Luxembourg ?

Comment est organisée 

la SACEM Luxembourg ?
Il existe une assemblée générale des associés, qui 
nomme les représentants au Conseil de Surveillance 
de la société. Le Conseil de Surveillance est constitué
par 3 représentants des associés de la SACEM
et SDRM et une commission consultative composée 
de 9 représentants des auteurs et compositeurs 
résidant au Luxembourg. La commission consultative 
est élue en assemblée générale par tous les auteurs 
et compositeurs membres de la SACEM résidant au 
Luxembourg. 

La SACEM Luxembourg fait partie du hub Armonia, 
un portail de licences pour la musique en ligne, 
qui offre aux ayants droit une solution intégrée 
de guichet unique (www.armoniaonline.eu), 
conformément aux objectifs de transparence et 
d’efficacité visés par la Commission Européenne.  
Armonia délivre les autorisations nécessaires pour 
plus de 6,5 millions d’œuvres sur Internet à travers 
32 pays.

La SACEM Luxembourg fait partie de:

La Confédération Internationale des Sociétés 
d’Auteurs et Compositeurs (CISAC) : 231 sociétés 
d’auteurs dans 121 pays.

Le Groupement Européen des Sociétés d’Auteurs 
et Compositeurs (GESAC) : 34 sociétés d’auteurs de 
l’Union européenne, Norvège et Suisse ; 
près de 500 000 auteurs.

Le BIEM, organisation internationale représentant 
les sociétés de droit de reproduction mécanique: 
112 sociétés  liées par un accord de représentation 
réciproque ou unilatéral = 158 contrats dans 92 pays.

Les droits d’auteurs sont perçus au titre du droit 
patrimonial de l’auteur, et lui sont reversés ensuite. 
Ces droits constituent le salaire qui rémunère le 
travail de l’auteur. La SACEM Luxembourg ne fait pas 
de bénéfices et agit uniquement dans l’intérêt des 
créateurs.

145 000 
membres au total 

au sein de la SACEM et 

des millions 
de créateurs 

du répertoire mondial.

125.000 € 
par an 

dédié à l’action culturelle 
afin de soutenir la création 
musicale au Luxembourg 

(incluant l’export des œuvres 
du répertoire national).

Plus de 
800 membres 
domiciliés au Luxembourg. 

Plus de 
7000 licences 

ont été délivrées au Luxembourg.

La SACEM en chiffres


